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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, porte-parole du Gouvernement,
sur la progression alarmante des violences intrafamiliales en France et sur l'insuffisance persistante des moyens
de prévention, de protection et de prise en charge des victimes. Selon les données officielles publiées en 2025
par la police nationale et la gendarmerie nationale, plus de 280 000 plaintes pour violences intrafamiliales ont
été enregistrées en 2024, soit une augmentation de près de 15 % par rapport à 2023, ce qui constitue un niveau
record. Parmi ces plaintes, plus de 80 % concernent des violences conjugales, mais les violences sur enfants et
sur ascendants connaissent également une progression préoccupante. En parallèle, la Mission interministérielle
pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF) a
recensé 118 féminicides en 2024, contre 94 en 2023, soit une hausse de 26 %. Ces chiffres révèlent l'ampleur
d'un phénomène durable, aux conséquences sociales et humaines dramatiques. Malgré les plans successifs
annoncés par le Gouvernement depuis le Grenelle des violences conjugales de 2019, les moyens opérationnels
demeurent insuffisants. Le nombre de places d'hébergement d'urgence dédiées aux femmes victimes reste
inférieur à 10 000, alors que les besoins sont estimés à au moins 20 000, selon la Fédération nationale solidarité
Femmes. Par ailleurs, le déploiement des téléphones grave danger (TGD) et des bracelets anti-rapprochement
(BAR) demeure trop lent et inégal selon les territoires, avec moins de 3 000 dispositifs actifs sur tout le territoire
national pour plus de 280 000 situations signalées. Les délais pour l'émission d'une ordonnance de protection,
censée intervenir sous six jours, dépassent en pratique 30 jours en moyenne et de nombreuses victimes
renoncent à saisir la justice faute d'accompagnement juridique et social. Elle lui demande donc quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour accroître significativement les moyens humains et financiers consacrés à
la lutte contre les violences intrafamiliales, accélérer le déploiement effectif des dispositifs de protection,
renforcer l'accueil et l'accompagnement pluridisciplinaire des victimes et garantir une meilleure coordination
entre les services de police, de justice et les associations spécialisées, afin de protéger efficacement les
femmes, les enfants et les familles exposés à ces violences.
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